
Le 12/10/2022

Expression Force Ouvrière sur les sujets CTL du 13 octobre 2022

• Transfert de la liquidation des taxes d’urbanismes à la dgfip au 1  er   septembre 2022  

Il  s’inscrit  d’une  part  dans  le  nouveau  service  en  ligne  GMBI  qui  reporte  sur  les  citoyens  la

responsabilité  déclarative de leurs projets  de travaux et  d’autre part  dans la  volonté d’abolir  la

séparation ordonnateur - comptable, une fois encore.

Le tout numérique a ses limites dont il faut prendre gare, au risque d’engendrer des « usines à gaz »

toujours plus complexes pour la population, comme pour les agents. 

Des précédents existent comme le prélèvement à la source, la déclaration automatique des revenus,

ou  plus  généralement  les  administrations  numériques.  Ils  ont  tous  pour  conséquence  une

complexification des circuits d’information et de gestion des contentieux. Cela aboutit à une perte

de droit pour les populations les plus fragiles qui préfèrent renoncer à l’exercice de leurs droits.

De  manière  pragmatique,  la  mission  arrive  au  1/9/2022 mais  l’emploi  et  l’agent  qui  va  avec,

n’arriveront qu’au 1/9/2023. Certes, seuls les nouveaux flux (pas les stocks antérieurs au 1/9/2022)

seront pris en charge par le service foncier, mais il faut rappeler les difficultés actuelles, alors même

que le SDIF ne sera réellement créé qu’au 1/1/2023. 

Cela fait beaucoup pour les mêmes agents ! De nouveaux logiciels, nouvelles applications, missions

supplémentaires...A quand les emplois massifs et à la hauteur des besoins ?

• Point sur le SIP de Briançon     :  

Ce  n’est  pas  faute  d’avoir  prévenu que  la  situation  au  Sip  de  Briançon serait  insoutenable  en

l’absence d’intervention « technico-concrète » pratique et rapide. Les agents et la chef de service

sont à bout, la résilience vient à manquer. Le mouvement de septembre avec le départ non remplacé

de l’adjoint, les départs en retraite ou en mutation de plusieurs « sachants » au secteur d’assiette,

laissent les collègues dans une indélicatesse insupportable. 25 jours après le début de la campagne

de  recouvrement  se  sont  déjà  écoulés,  c’est  maintenant qu’il  faut  agir  et  activer  les  actions

proposées dans le plan de soutien élaboré en juin dernier !
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